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Ne pas donner suite, c’est
risquer de voir vos indemnités
arrêtées dès votre âge légal
de départ à la retraite

Rupture de l’indemnisation

Objectifs :
      Vérifier les potentielles anomalies (trimestres manquants, points inexacts...)

      Demander leur régularisation auprès des caisses

      Projeter précisément votre date de départ à taux plein (sans décote)

      La vérification de carrière est essentielle !

Nos offres de bilan retraite

Carrières complexes, règles multiples,
évolutions législatives…

Vérification de carrière :
ne passez pas à côté !

Se faire accompagner par un expert
peut vous permettre de partir au plus
tôt, avec la meilleure pension possible !

1 pension sur 10 est attribuée avec des
erreurs à impact financier. Et c’est une
démarche parfois complexe.

Demande de retraite :
faites-vous accompagner

Nos experts peuvent le faire pour vous !

Nos offres d’aide à la liquidation

Démarche obligatoire

Attention, cela peut
prendre plusieurs
semaines... ou mois.
N’attendez pas !

par courrier postal ou sur votre
espace personnel France Travail

Réception d’un courrier 

par l’Assurance retraite

Obtention de l’attestation
« Chômage indemnisé :

régularisation de carrière »

lors de l’obtention du taux plein
Départ à la retraite

sur le site de l’Assurance retraite

Vérification & régularisation
de sa carrière

au-delà de l’âge légal

Maintien des droits
au chômage

Chômage senior & retraite
Les étapes clés pour éviter toute rupture de droits

Quand ?

15 mois avant
pour les salariés

du privé

7 mois avant
pour les salariés

agricoles

ÂGE
LÉGAL

France Travail vous indemnise
jusqu’à la date du taux plein définie via votre
attestation de l’Assurance retraite, et sous réserve
de remplir les conditions* du maintien des droits.

Attention aux trop-perçus !

Déclarer en retard vous
expose à devoir
rembourser des
indemnités chômage.

Déclarez votre départ à France Travail
dès réception de votre notifcation de retraite
lors de la perception de votre première pension, au moment
de l’actualisation

Conseil : définissez un rappel !

Vous devez l’envoyer à France Travail

C’est ce document qui permettra à France Travail de
déterminer votre date de fin d’indemnisation.

      Cela n’est pas automatique !

*Quelles conditions ?
avoir validé au moins 100 trimestres retraite
être affilié depuis 12 ans à l’assurance chômage
et être indemnisé depuis au moins 1 an
justifier d’une période d’emploi d’au moins 1 an
en continu (ou 2 ans en discontinu), sur les 5
dernières années précédant la fin du contrat

https://www.sapiendo-retraite.fr/conseil-calcul-retraite
https://www.sapiendo-retraite.fr/gestion-depart-retraite

